
COMPTE RENDU  
CONSEIL MUNICIPAL DU 10 MAI 2010 à 21 H 00 

 
L’an deux mille dix, le 10 mai à 21 H, le Conseil Municipal de la Commune de MIREPOIX, dûment 

convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie sous la présidence de Nicole QUILLIEN, 

Maire. 

Présents : Nicole QUILLIEN, Marie-Françoise ALBAN, Michèle BARTHÈS, Gérard CASSAING, Xavier 
CAUX, Jean-Claude CID, Jean-Louis DELBOSC, Jacques ESCANDE, Jacques ESTÈBE,  Claudine HYGOUNET, 
Marie-Christine JOLIBERT, Christian LEVENARD, Guy PELOFY, Simone RABAUD, Pierre ROUGÉ, Alain 
TOMÉO, Michel VALETTE. 
Procurations : Christian CIBIEL à Gérard CASSAING, Valérie DILLON à Claudine HYGOUNET, Catherine 

PARADOWSKI à Marie-Christine JOLIBERT, Jean-Louis PASTOR à Nicole QUILLIEN.          

 Absents : Bernard BORRUT, Bernard SELLIER 

Secrétaire de séance : Monsieur Pierre ROUGÉ  est désigné, à l’unanimité, pour remplir cette fonction. 
Madame le Maire donne lecture du compte-rendu du Conseil Municipal du 3 mai 2010 – Adopté à 
l’unanimité. - Signature du Procès-verbal de la séance du 03/05/2010 
Madame le Maire donne ensuite lecture de l’ordre du jour.  
 

I - AFFAIRES ADMINISTRATIVES 
1 – Décision Municipale : Avenant MAPA, voirie 2009 

Le Conseil Municipal prend acte de la décision municipale du 20/02/2010, prise par Madame le Maire et 
relative à l’avenant au marché à procédure adaptée n°04/2009 (travaux supplémentaires voirie). 

2 – Convention occupation d’un terrain communal par un administré  
Un administré demande le prêt du terrain cadastré section E, n°1232 pour ses deux chevaux. Le Conseil 
Municipal, à l’unanimité, autorise Madame le Maire à signer la convention. 

3 – Avis motivé du Conseil Municipal sur le PPR  
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, renouvelle sa décision et se prononce contre le Plan de Prévention des 
risques tel que présenté à la Commune. 

4 – Demande de classement Mirepoix Station Touristique  
Par Arrêté Préfectoral en date du 14 décembre 2009, la Commune de Mirepoix a été classée «  Commune 
Touristique ». Madame le Maire est chargée, à l’unanimité, de toutes les démarches afin que Mirepoix soit 
classée officiellement « Station de Tourisme ». 

5 – Signature convention « Grands Sites  
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’autoriser Madame le Maire à signer le contrat « Grands Sites de 
Midi-Pyrénées » en partenariat avec le Conseil Régional, le Conseil Général et les différents co-financeurs. 

6 – Autorisation pour Madame le Maire d’ester en justice  
Madame le Maire est autorisée, à l’unanimité, à ester en justice et nomme Maître COURRECH, avocat, pour 
représenter les intérêts de la commune. Dossier : associations et administrés divers contre le permis de 
construire relatif à la création d’une enseigne intermarché déposé par la Société ITM, Développement Sud 
Ouest. 

7 – Modification des statuts Syndicat Mixte des 4 Rivières 
La modification des statuts du Syndicat Mixte des 4 Rivières portant sur l’intégration des études dans son 
champ d’intervention est votée à l’unanimité. 
 
 
 
 



II - AFFAIRES FINANCIÈRES 
 

1 – Subventions à diverses associations  
Madame le Maire propose de présenter l’attribution de subventions aux associations ayant remis le dossier 
complet.  

Associations Montant Vote  observations 

Association de Gestion de 
l’Entente Pays OM Football Jeunes 

400 Unanimité 
 

Les Randos de l’Aubo 350 Unanimité  
Office de Tourisme de Mirepoix 
« Fête Peinture sculpture 
Montmartre à Mirepoix » 

1 500 
Unanimité 

(20 votants) 

Jacques Estèbe, Président, 
quitte la salle 

MAMET 16 000 
Unanimité 

(20 votants) 

JL. Delbosc, Membre du CA, 
quitte la salle 

Association « Les Donneurs de 
Sang » 250 Unanimité 

(20 votants) 

Claudine Hygounet, 
Membre du CA, quitte la 
salle 

Club Subaquatique 500 Unanimité  

TOTAL  19 000   

Adopté à l’unanimité. 
 

2 – Décision modificative n°1, Budget Communal : intégration des amortissements 
Les amortissements ayant été communiqués après le vote du Budget Primitif 2010, il est nécessaire de les 
intégrer à l’aide d’une décision modificative (pas de modification sur la globalité des dépenses et recettes en 
fonctionnement ou en investissement). Voté à l’unanimité. 
 

3 – Admission en non valeur sur une taxe d’urbanisme 
A la demande de Monsieur le Trésorier Payeur Général, une admission en non-valeur est approuvée à 
l’unanimité par le Conseil Municipal (122 € non recouvrables). 
 

4 – Vente d’un véhicule Benne à ordures « en panne  
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise la vente d’un ancien camion benne à ordures en panne pour un 
montant de 300 €. 
 

5 – Délégation de mandat au SMAHA pour les travaux sur le ruisseau « Le Malegoude  
Une délégation de mandat est donnée, à l’unanimité au Syndicat Mixte d’Aménagement de l’Hers et de ses 
Affluents, pour réaliser les travaux de restauration du ruisseau « Le Malegoude ». 
 

6 – Demande de subvention au Conseil Général : Achat de Matériel Sportif  
Afin de changer du matériel sportif à l’école maternelle et primaire, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
sollicite une subvention  du Conseil Général : 
Achat TTC :                               853.81 € 
Subvention (20 %) :                  141.22 € 
A la charge de la commune :   712.59 € 
 
 
 
 



7 – Attribution d’une indemnité de conseil et de budget à Madame La Trésorière  
Considérant les services rendus par Madame la Trésorière Municipale en sa qualité de Conseillère 
économique et financière, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de lui allouer l’indemnité prévue par 
l’arrêté interministériel du 16/12/1983. 

8 – Remboursement d’une facture à un administré  
La Commune doit rembourser à un administré, la recharge de son extincteur, utilisé pour éteindre un début 
d’incendie sous le couvert. Montant : 60.52 €. Approuvé à l’unanimité. 
 
 

III - AFFAIRES LIÉES AU PERSONNEL 
 

1 – Approbation du compte rendu du CTP du 7/05/2010  
Compte-rendu du Comité Technique Paritaire du 7 mai 2010, approuvé à la majorité :  

18 voix pour : Nicole QUILLIEN, Marie-Françoise ALBAN, Michèle BARTHÈS, Gérard CASSAING, Christian CIBIEL, 

Jean-Claude CID, Jean-Louis DELBOSC, Valérie DILLON, Jacques ESCANDE, Jacques ESTÈBE,  Claudine 

HYGOUNET, Marie-Christine JOLIBERT, Christian LEVENARD, Catherine PARADOWSKI, Jean-Louis PASTOR, 

Simone RABAUD, Pierre ROUGÉ, Alain TOMÉO. 

3 Abstentions : Xavier CAUX, Guy PELOFY, Michel VALETTE. 

2 – Mise en place d’une Indemnité d’Administration et de Technicité  
Le Directeur des Services Techniques, lors du Comité Technique Paritaire, ci-dessus cité, a demandé 

l’attribution d’une Indemnité d’Administration et de Technicité pour 6 Agents des Services Techniques. 

Adopté à la majorité : 

19 voix pour : Nicole QUILLIEN, Marie-Françoise ALBAN, Michèle BARTHÈS, Gérard CASSAING, Christian CIBIEL, 

Jean-Claude CID, Jean-Louis DELBOSC, Valérie DILLON, Jacques ESCANDE, Jacques ESTÈBE,  Claudine 

HYGOUNET, Marie-Christine JOLIBERT, Christian LEVENARD, Catherine PARADOWSKI, Jean-Louis PASTOR, 

Simone RABAUD, Pierre ROUGÉ, Alain TOMÉO, Michel VALETTE. 

2 Abstentions : Xavier CAUX, Guy PELOFY,  

3 – Mise en place d’un service d’astreintes  
Mise en place d’un service d’astreintes aux services techniques (uniquement certains week-ends et sur 

demande de l’autorité territoriale), et pour les agents occupant les fonctions de Gardien de Police (sur 

calendrier). Adopté à la majorité :  

20 voix pour : Nicole QUILLIEN, Marie-Françoise ALBAN, Michèle BARTHÈS, Gérard CASSAING, Christian CIBIEL, 

Jean-Claude CID, Jean-Louis DELBOSC, Valérie DILLON, Jacques ESCANDE, Jacques ESTÈBE,  Claudine 

HYGOUNET, Marie-Christine JOLIBERT, Christian LEVENARD, Catherine PARADOWSKI, Jean-Louis PASTOR, Guy 

PELOFY, Simone RABAUD, Pierre ROUGÉ, Alain TOMÉO, Michel VALETTE. 

1 Abstention : Xavier CAUX, 

4 – Tableau de l’effectif du Personnel Communal 
Mise à jour du tableau de l’effectif : proposition de suppression de 29 postes ouverts et vacants en 

raison notamment de changements de grade ou des dernières réformes de la Fonction Publique 

Territoriale. Adopté à la majorité : 

20 voix pour : Nicole QUILLIEN, Marie-Françoise ALBAN, Michèle BARTHÈS, Gérard CASSAING, Christian 

CIBIEL, Jean-Claude CID, Jean-Louis DELBOSC, Valérie DILLON, Jacques ESCANDE, Jacques ESTÈBE,  Claudine 



HYGOUNET, Marie-Christine JOLIBERT, Christian LEVENARD, Catherine PARADOWSKI, Jean-Louis PASTOR, 

Guy PELOFY, Simone RABAUD, Pierre ROUGÉ, Alain TOMÉO, Michel VALETTE. 

1 Abstention : Xavier CAUX, 

5 – Organigramme 
Bien que l’établissement de l’organigramme soit de la prérogative seule de l’Autorité Territoriale, deux 

organigrammes ont été proposés au Comité Technique Paritaire, afin de tenir compte du travail réalisé 

par les élus. 

La proposition n°2 a été validée, en prenant en compte les observations des délégués du Personnel. 

Adopté à la majorité : 

17 voix pour : Nicole QUILLIEN, Marie-Françoise ALBAN, Michèle BARTHÈS, Gérard CASSAING, Christian 

CIBIEL, Jean-Louis DELBOSC, Valérie DILLON, Jacques ESCANDE, Jacques ESTÈBE,  Claudine HYGOUNET, 

Marie-Christine JOLIBERT, Christian LEVENARD, Catherine PARADOWSKI, Jean-Louis PASTOR, Simone 

RABAUD, Pierre ROUGÉ, Alain TOMÉO,  

4 Abstentions : Xavier CAUX, Jean-Claude CID, Guy PELOFY, Michel VALETTE. 

6 – Désignation d’un ACMO 

Un Agent de Maîtrise Principal a été sollicité pur exercer les fonctions d’ACMO (Mise en œuvre des 

Règles d’Hygiène et de Sécurité) car celui-ci est déjà très sensibilisé aux problèmes d’hygiène et de 

sécurité de par son implication dans d’autres fonctions. L’intéressé a donné son accord. Sa nomination a 

été validée par le CTP du 7 mai 2010. Il sera chargé de la rédaction du « document unique » obligatoire 

dans chaque collectivité.  

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 heures. 

Le Secrétaire de Séance, 

Pierre ROUGÉ. 

 
PS : Les documents annexes peuvent être consultés au secrétariat. 

 


